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Poissy, le 28 octobre 2025 

Proposition de vœu par les conseillers municipaux de la minorité Poissy Demain 

 

Vœu de soutien aux Maisons départementales des personnes 
handicapées (MDPH) à la suite du désengagement du Conseil 
régional d’Île-de-France  
 

Considérant que près de 9% de la population francilienne se considère en situation de 

handicap ; 

 

Considérant que près de 7% de la population francilienne déclare être titulaire d’une 

reconnaissance administrative de son handicap ;   

 

Considérant que la pauvreté touche près de deux fois plus les personnes en situation de 

handicap que les personnes valides ; 

 

Considérant les difficultés croissantes de pouvoir d’achat qui touchent l’ensemble de la 

population francilienne et, a fortiori, les personnes en situation de handicap ;  

 

Considérant les difficultés croissantes auxquelles sont confrontées les personnes en 

situation de handicap du fait du désengagement de l’Etat concourant à une dégradation 
des services publics ;  

 

Considérant que les Maisons départementales des personnes handicapées (MDPH) 
constituent un guichet unique essentiel pour les droits, l’accompagnement et l’inclusion 
des personnes en situation de handicap ;  

 

Considérant le rôle essentiel des MDPH dans l’accompagnement au quotidien des 
personnes en situation de handicap dans tous les domaines de leur vie ;  

 

Considérant que les MDPH sont confrontées à une augmentation constante des 
demandes, entraînant déjà des délais de traitement longs et particulièrement anxiogène 

pour les personnes ;  

 

Considérant la subvention à ces MDPH mise en place par la majorité régionale de gauche 

en 2014 au titre du fond de compensation créé par la loi du 11 février 2025  ; 



 

 

 

 

1 

Poissy Demain 

  

 

Considérant que ce fond de compensation permet d’accorder des aides financières aux 
personnes en situation de handicap pour faire face aux frais de compensation restant à 
leur charge, après déduction de la Prestation de Compensation du Handicap (PCH) ; 

 

Considérant que ces aides concernent des frais de nature très différentes telles que : 

• des aides humaines pour le quotidien pour payer une entreprise spécialisée ou 

verser un salaire à un·e aidant·e, 

• des aides techniques comme l’achat d’équipements adaptés au handicap, 
l’aménagement d’un véhicule personnel ou des travaux d’aménagement du 

logement pour le rendre accessible, 

• des aides animalières comme l’entretien d’un chien-guide, 

• des aides aux sorties ou aux loisirs comme des surcoûts de frais de transports liés 

au handicap ou liés à un séjour de vacances adaptées ; 

 

Considérant le désengagement récent et à hauteur de 2 millions d’euros de la Région Île-

de-France dans le financement des MDPH ;  

 

Considérant que des milliers de Franciliennes et Franciliens bénéficient chaque année 

de cette aide précieuse ; 

 

Considérant le paradoxe du discours porté par l’exécutif régional qui justifie cette décision 

par le fait qu’il ne s’agirait pas d’une compétence régionale tout en continuant d’affirmer 
qu’il continuera à intervenir dans des champs qui ne relèvent en rien de sa compétence 
comme la sécurité (recours gracieux formulé par le préfet de région en janvier 2022) ou 

dont l’utilité doit être interrogée (subventions extralégales aux lycées privés au titre des 
dépenses d’investissement) ; 

 

Considérant l’incompréhension face à cette décision alors que l’exécutif régional avait 
proclamé le handicap en 2024 comme « grande cause régionale » ; 

 

Considérant enfin que la Ville de Poissy est engagée pour l’inclusion de toutes et tous ;  

 

La municipalité de Poissy :  

• Dénonce le désengagement de la Région Île-de-France dans le financement des 
MDPH ;  

• Réaffirme son soutien aux missions des MDPH et à leurs salarié·es, directement 

impacté·es par la décision du Conseil régional d’Île-de-France ;  
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• Demande le rétablissement de la subvention régionale aux MDPH au titre de 

l’année 2025 et sa pérennisation pour les années suivantes ; 

• S’engage à étudier toutes les possibilités de financement permettant de 
compenser la baisse des subventions décidée unilatéralement par la Région Île-

de-France.  

 


